
 
 
 
 
 

 

La Charte FFVE des « Concours d’Elégance en Automobile à la Française » est un 

label proposé à une sélection des plus beaux concours d’élégance français. Pour 

obtenir ce label, les organisateurs ont dû présenter leur demande à la commission 

spécialisée pour approbation de la FFVE,  

Classement catégoriel des véhicules :  

Les véhicules engagés dans les « Concours d’Elégance en Automobile à la Française 

» doivent avoir plus de 30 ans. Selon la préconisation de la FFVE, 4 catégories 

principales ont été déterminées par classe d’âge : 

Classe 1 : Après 1960 

Classe 2 : de 1946 à 1960  

Classe 3 : de 1931 à 1940 

Classe 4 : jusqu’à 1914 et de 1919 à 1930 

Un trophée FFVE « argent » sera attribué au meilleur équipage de chaque catégorie. 

L’équipage qui a obtenu le maximum de points, toutes catégories confondues, se voit 

décerner le Grand Prix d’Excellence, trophée « or ». Il sera, dans ce cas surclassé, 

ainsi que toutes les voitures de sa catégorie, le 2ième de cette catégorie prenant la 1ière 

place . . . En cas d’ex-aequo pour la première place du concours, le point revient à la 

voiture la plus ancienne. Si les 2 voitures ex aequo sont sorties la même année, celle 

présentant une carte d’identité FIVA l’emportera.  

L’amitié et la passion désintéressée devant toujours prévaloir, aucune réclamation ne 

sera recevable. 
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Les organisateurs, ainsi que leurs sponsors, peuvent présenter leurs voitures. 

Néanmoins, celles-ci seront obligatoirement classées hors-concours et présentées 

dans une catégorie spéciale.  

Un prix de la Ville de Dinard et un prix spécial du jury seront aussi décernés.  

Le jury :  

Le jury, qui comporte 8 jurés au plus, regroupe des représentants de la FFVE, des 

experts en véhicules anciens, de la mode et du monde des arts et un élu. Les voitures 

leur seront présentées avant le concours. Le mode de notation des concours de la 

FFVE comporte 3 notes sur 20 points :  

1. État de présentation et authenticité de l’automobile 

2. Elégance de l’automobile       

3. Présentation et élégance de l’équipage 

Présentation : 

L’ordre de présentation des voitures se fera des plus modernes aux plus anciennes. 

La présentation des voitures en couple n’est pas une obligation mais les scénettes 
drolatiques sont à exclure. Les costumes d’époque en cohérence avec l’année de la 

voiture présentée sont particulièrement recommandés. Pour les voitures plus 

modernes, un tailleur, une robe et un costume de ville en harmonie avec le style et les 

couleurs de la voiture sont fortement souhaités. Les bijoux et les accessoires comme 

gants, ou chapeaux peuvent être un plus. Comme souvent à la grande époque des 

concours d’élégance, un chien pourra compléter l’équipage. Un groom ouvrira la 

portière de l’élégante et le couple en mouvement sur la scène saluera le jury et le 

public.  
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